
 
Débarrassez-vous correctement des ordures, des détritus et des déchets ! 

 
Il est interdit de jeter des vieux placards, des fauteuils, des matelas, des déchets ménagers, des produits 
chimiques, des déchets verts et des déchets verts coupes sur les stands de conteneurs. 
Pour éviter l'accumulation de déchets dans ces lieux, il faut faire appel à des entreprises de nettoyage et 
éliminer les déchets de manière appropriée. CEPENDANT, cet traitement des déchetsentraînent des 
coûts et représentent une charge énorme pour le budget municipal. Cet argent manque alors 
malheureusement ailleurs. Et ce, même si presque tout peut être éliminé à bon marché ou gratuitement ! 
 
Des déchets résiduels, des déchets organiques et le papier/carton doivent être jetés dans les 
conteneurs fournis par le propriétaire au lieu de résidence. Pour les propriétés où il n'y a pas encore de 
conteneurs ménagers disponibles, les propriétaires peuvent toujours commander des conteneurs 
appropriés. Des conteneurs pour les déchets résiduels, des poubelles pour les biodéchets et des bacs à 
papier sont disponibles. Pour commander, une notification écrite par courrier électronique ou par courrier 
postal est suffisante. 
 
Coordonnées:  
Landratsamt Vogtlandkreis (Administration distrital de Vogtlandkreis) 
Amt für Abfallwirtschaft (Office pour la gestion des déchets) 
Boîte postale 10 03 08  
08507 Plauen  
Courrier électronique: awi@vogtlandkreis.de 
Vous pouvez également télécharger le „Meldeformular zur Abfallwirtschaft“ (formulaire de déclaration pour la 
gestion des déchets) (PDF) sur le site www.vogtlandkreis.de/abfallwegweiser ou remplir le „Abfallwegweiser“ 
(guide des déchets) à la page 61 et l'envoyer à l'adresse ci-dessus.  
 
 
Des déchets encombrants peuvent être collectés gratuitement sur demande (formulaire dans le 
„Abfallwegweiser“ (guide des déchets)) ou en ligne. Les déchets encombrants peuvent également être 
collectés gratuitement au centre de recyclage de Plauen, dans la Klopstockstraße, ou dans d'autres centres 
de recyclage municipaux  
 
Des déchets problématiques tels que des peintures, des vernis, des huiles, des piles, des solvants 
contiennent des substances chimiques qui présentent un risque pour la santé et l'environnement, celles-ci 
n'appartiennent en aucun cas aux sites de conteneurs.  
Vous pouvez également les remettre gratuitement au centre de recyclage de Plauen, dans la rue 
Klopstockstraße, ou dans d'autres centres de recyclage municipaux. Les autres déchets dangereux tels que 
le feutre de toiture, l'amiante, des déchets de bois traités doivent être éliminés par des entreprises 
spécialisées contre paiement  
 
Des petits déchets électroniques, jusqu'à la taille d'un aspirateur, peuvent être éliminés toute l'année dans 
des conteneurs sélectionnés et remis gratuitement au centre de recyclage de Plauen.  
 
Des déchets verts peuvent être déchiquetés et jetés dans le bac bio ou, moyennant une petite contribution, 
au centre de recyclage de Plauen ou au centre d'élimination des déchets de Plauen.  
 
Toutes les informations et les dates peuvent être obtenues à tout moment en ligne sur 
www.vogtlandkreis.de/abfallentsorgung ou par téléphone au 03741/300- 2292 à la consultation sur les 
déchets de la Administration distrital de Vogtlandkreis (Abfallberatung des Vogtlandkreises). 
 
 
 

Nous demandons à tous les habitants de séparer correctement leurs déchets, car c'est la 
seule façon de réintégrer les matériaux recyclables dans le cycle économique, de protéger 
l'environnement et de garantir la préservation des sites. 
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